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● Cette mesure, qui bénéficie aux collectivités territoriales, a pour vocation Cette mesure, qui bénéficie aux collectivités territoriales, a pour vocation 
première d’première d’améliorer la sécurité des personnes face aux risques naturels et de améliorer la sécurité des personnes face aux risques naturels et de 
réduire les dommages aux biens assurés.réduire les dommages aux biens assurés.

Aléas concernés : Tout risque naturel majeur.Aléas concernés : Tout risque naturel majeur.

Conditions d’éligibilité : Études et travaux ou équipements sur Conditions d’éligibilité : Études et travaux ou équipements sur des communes couvertes par un PPRNdes communes couvertes par un PPRN  
prescrit ou approuvéprescrit ou approuvé ou  ou bénéficiant à des communes couvertes par ce type de plan.bénéficiant à des communes couvertes par ce type de plan.

Affectataire des crédits : Collectivités territoriales ou leur groupement (définis à l’article L. 5111-1 du Affectataire des crédits : Collectivités territoriales ou leur groupement (définis à l’article L. 5111-1 du 
code général des collectivités territoriales) assurant la maîtrise d’ouvrage des études et travaux ou code général des collectivités territoriales) assurant la maîtrise d’ouvrage des études et travaux ou 
équipements.équipements.

LLes études, travaux ou équipements de prévention ou de es études, travaux ou équipements de prévention ou de 
protection contre les risques naturels des collectivités protection contre les risques naturels des collectivités 
territoriales territoriales (ETECT)(ETECT)
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Les études, travaux ou équipements Les études, travaux ou équipements de préventionde prévention visent à prévenir un risque : visent à prévenir un risque :
- soit en supprimant ou en réduisant la probabilité d’occurrence du - soit en supprimant ou en réduisant la probabilité d’occurrence du 
phénomène dangereux, en agissant donc sur l’aléa à la source ;phénomène dangereux, en agissant donc sur l’aléa à la source ;

● Exemple : ouvrages de gestion des écoulements (aménagements hydrauliques 
tels que barrages écréteurs de crues,

● reméandrage, restauration de zones naturelles d’expansion de crues,…), 
ouvrages de correction torrentiels…

- soit en agissant sur les enjeux directement (réduction de la vulnérabilité).- soit en agissant sur les enjeux directement (réduction de la vulnérabilité).
● Exemple : mise à disposition de batardeaux pour équiper des bâtiments en cas 

de crue, création d’espace refuge,
● mise hors d’eau d’équipements électriques…

Les études, travaux ou équipements Les études, travaux ou équipements de protectionde protection visent à limiter l’étendue ou  visent à limiter l’étendue ou 
la gravité des conséquences d’un phénomène dangereux sans en modifier la la gravité des conséquences d’un phénomène dangereux sans en modifier la 
probabilité d’occurrence ni agir sur les enjeux, donc en isolant les enjeux de probabilité d’occurrence ni agir sur les enjeux, donc en isolant les enjeux de 
l’aléa.l’aléa.

● Exemple : systèmes d’endiguements et leurs dispositifs annexes (stations de 
pompage, systèmes de ressuyages,...),

● protections de berges, systèmes de protection amovibles…
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Le dossier de demande de subvention doit permettre de vérifier :Le dossier de demande de subvention doit permettre de vérifier :
● · La fiabilité, l’engagement du maître d’ouvrage (exemple : existence d’une gestion de projet, 

délibération des assemblées territoriales, engagements et montages financiers, capacité à 
subvenir aux dépenses de fonctionnement…),

● · La pertinence du projet au regard des politiques de prévention des risques naturels majeurs et 
du contexte local, notamment (exemple : objectifs du projet, populations concernées, niveau 
d’exposition aux risques, bénéfices attendus,…), l’existence d’une stratégie globale de prévention 
des risques (dans le cas du risque inondation, existence d’un PAPI ou d’un PAPI d’intention, d’un 
plan grand fleuve,…),

mais : mais : Les études et projets de prévention des inondations et des Les études et projets de prévention des inondations et des 
submersions marines des collectivités territoriales doivent être inscrits dans submersions marines des collectivités territoriales doivent être inscrits dans 
un programme d’action de prévention des inondations (PAPI) pour pouvoir un programme d’action de prévention des inondations (PAPI) pour pouvoir 
bénéficier des crédits du FPRNMbénéficier des crédits du FPRNM

Dérogations possiblesDérogations possibles
- Les opérations inscrites dans un plan grand fleuve,- Les opérations inscrites dans un plan grand fleuve,
- Les opérations de confortement des systèmes d’endiguement, sans hausse du niveau de protection,- Les opérations de confortement des systèmes d’endiguement, sans hausse du niveau de protection,
inférieures à 2 millions d’euros hors taxe (conformément aux dispositions inscrites dans le cahier desinférieures à 2 millions d’euros hors taxe (conformément aux dispositions inscrites dans le cahier des
charges PAPI 3),charges PAPI 3),
- Les études de dangers des systèmes d’endiguement,- Les études de dangers des systèmes d’endiguement,
- Les opérations mobilisant les fonctionnalités des milieux naturels dans la limite de 300 000 € de - Les opérations mobilisant les fonctionnalités des milieux naturels dans la limite de 300 000 € de 
subvention du FPRNM (exemple : restauration de zones naturelles d’expansion des crues, d’espaces de subvention du FPRNM (exemple : restauration de zones naturelles d’expansion des crues, d’espaces de 
mobilité du cours d’eau, reméandrage de cours d’eau, réouverture de bras secondaires, suppression mobilité du cours d’eau, reméandrage de cours d’eau, réouverture de bras secondaires, suppression 
de seuils…).de seuils…).
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 Les PAPI

1  programmes d’actions traitant de façon 
équilibrée et cohérente tous les axes de la 
politique de prévention 
des inondations 

Reposant sur une stratégie de prévention 
des inondations partagée par l’ensemble 
des acteurs d’un territoire, établie à partir 
d’un diagnostic approfondi du risque. 

Une démarche menée à une échelle 
pertinente vis-à-vis du risque 
d’inondation (aléas et enjeux) "

Le programme d’actions doit être 
équilibré entre les différents axes et ne 
doit donc pas être constitué uniquement 
ou essentiellement d’un programme de 
travaux et d’aménagements hydrauliques. 

Le volet réduction de la vulnérabilité au 
sens large (axes 1 à 5) du programme doit 
être ambitieux et réaliste, après
avoir exploré tout le champ du possible."
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Zoom sur les travaux des axes 6 et 7
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  À la différence de la mesure relative aux travaux rendus obligatoires par les plans de prévention des risques À la différence de la mesure relative aux travaux rendus obligatoires par les plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN),naturels prévisibles (PPRN), la présente mesure permet le financement de diagnostics et de travaux de  la présente mesure permet le financement de diagnostics et de travaux de 
réduction de la vulnérabilité indépendamment des PPRN, dès lors qu’un PAPI existeréduction de la vulnérabilité indépendamment des PPRN, dès lors qu’un PAPI existe..

La réduction de la vulnérabilité : de quoi s’agit-il ?La réduction de la vulnérabilité : de quoi s’agit-il ?
   La « réduction de la vulnérabilité » fait référence : La « réduction de la vulnérabilité » fait référence : 

               aux biens aux biens existants existants (par opposition aux biens à (par opposition aux biens à construire),construire),
               aux aux modifications modifications apportées aux apportées aux caractéristiques mêmes de ces bienscaractéristiques mêmes de ces biens, , 
               afin de participer à la sécurité des personnes, de afin de participer à la sécurité des personnes, de limiter les dommages ou de limiter les dommages ou de 
faciliter le retour à la normale.faciliter le retour à la normale.

   Ainsi, la construction d’une digue ne relève pas de la Ainsi, la construction d’une digue ne relève pas de la réduction de la réduction de la 
vulnérabilité,vulnérabilité,
   alors que la modification des circuits électriques et le alors que la modification des circuits électriques et le remplacement des remplacement des 

revêtements de sol en relèverevêtements de sol en relève

Les travaux de réduction de la vulnérabilité des biens constituent un axe important de la politique nationale deLes travaux de réduction de la vulnérabilité des biens constituent un axe important de la politique nationale de
gestion du risque d’inondation. Il s’agit d’un complément ou d’une alternative possible aux ouvrages de protectiongestion du risque d’inondation. Il s’agit d’un complément ou d’une alternative possible aux ouvrages de protection
(systèmes d’endiguement) ou de ralentissement dynamique pouvant être économiquement intéressants, notamment(systèmes d’endiguement) ou de ralentissement dynamique pouvant être économiquement intéressants, notamment
dans les territoires où les enjeux bâtis sont dispersés.dans les territoires où les enjeux bâtis sont dispersés.

LLes etudes et travaux de reduction de la vulnérabilité dans es etudes et travaux de reduction de la vulnérabilité dans 
un programme d’action de prévention des inondationsun programme d’action de prévention des inondations  
(RVPAPI)(RVPAPI)
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Le FPRNM peut ainsi désormais financer dans le
cadre du dispositif PAPI :
  les études et les travaux de réduction de la vulnérabilité aux inondations des biens à usage 

d'habitation et des biens utilisés dans le cadre d'activités professionnelles
relevant de personnes physiques ou morales employant moins de vingt salariés,
  sous réserve des conditions cumulatives suivantes :

  a) Les travaux à entreprendre par les propriétaires des biens sont préalablement identifiés 
par une étude de diagnostic de vulnérabilité aux inondations dont la
maîtrise d'ouvrage est assurée par une collectivité territoriale ou un groupement de 
collectivités territoriales.
  Ces études sont prévues dans les programmes d'actions de prévention des inondations (PAPI) 

d’intention et les PAPI.
  Les travaux sont prévus dans les PAPI. 

b) Les conventions relatives aux PAPI d'intention et aux PAPI définissent :
  les objectifs en termes de nombre d'habitations et d'entreprises de moins de vingt salariés 

devant faire l'objet d'études de diagnostic de vulnérabilité,
  ainsi que, dans le cas des conventions de PAPI, les objectifs en termes de nombre 

d'habitations et d'entreprises de moins de vingt salariés devant faire l’objet de travaux
l'objet de travaux.



10 24 septembre 2020Direction départementale des territoires et de la mer
Service risques et gestion de crise

 L’arrêté du 11 février 2019 établit la liste des types de travaux de réduction de la 
vulnérabilité aux inondations des biens ainsi subventionnables

Ces travaux doivent participer à la sécurité des personnes, ou permettre de réduire les 
dommages ou de faciliter le retour à la normale. Ils ne peuvent porter que sur des 
aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du 
bien à la date de signature de la convention du PAPI.

        Travaux portant sur les biens à usage d’habitation : Dix-neuf types de travaux sont 
concernés. Ils portent notamment sur des obturations amovibles d’ouvrants, des 
imperméabilisations de fissures, la pose d’équipements fixes ou mobiles, des rehaussements, 
des ancrages, des créations ou des aménagements de zones refuge, des mises hors d’eau, des 
modifications de circuits électriques, des matérialisations d’emprises de piscines, etc.
        Travaux portant sur les biens utilisés dans le cadre d’activités professionnelles : Tous les 
travaux mentionnés pour les biens à usage d’habitation auxquels viennent s’ajouter des 
mesures telles que :
          -   des déplacements hors de la zone inondable ou des mises hors d’eau pérennes, la 
mise en place de dispositifs d’ancrage ou de limitation des déplacements d’équipements.
          -  la pose de clôtures autour des parcelles agricoles.
          -   la pose de barrières périphériques ou de dispositifs de matérialisation des emprises 
des bassins et fosses.
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